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AVIS 
 

COMPRÉHENSION DE LA NOTION  

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui 

iste des modificatifs et des erratas. 

 
INTERPRÉTATION 

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (caractère 
obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document. 

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une suggestion ou 
un conseil utiles mais non obligatoires ou la possibilité jugée la plus appropriée pour se conformer au présent 
document. 

notes normatives qui contiennent des exigences (caractère obligatoire), 
présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du document 
mentionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des éléments utiles à la 

 

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (caractère obligatoire) qui doivent être 
respectées pour se conformer au présent document. 

Les annexes informatives fournissent des renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) 

ais ne contiennent aucune exigence (caractère obligatoire) qui doit être respectée pour se 
conformer au présent document. 

 
DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ 

 

règlements techniques, des plans d

 la pertinence du présent 
. 

 
EXIGENCES CONCERNANT QUETAGE 

deux. Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits ont la 
responsabilité de respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les langues en 
vigueur là où les produits sont distribués. 
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AVANT-PROPOS 

Le présent document a été élaboré par le comité de normalisation sur les ambulances, formé des 
membres suivants : 

BERNIER, Sylvain Ambulances Demers inc. 

CÔTÉ, Gaétan Agence de la santé et des services sociaux de la 
Capitale-Nationale 

COURVILLE, Nicolas Transports Canada 

DORÉ, Denis Novacentre Technologie ltée 

DOYON, Stéphane  Ambulance CTAQ, Québec 

GAGNON, Jean Fédération de la santé et des services sociaux 
(FSSS-CSN) 

HARBEC, Michael Crestline Coach Ltd. 

HOLZAPFEL, Paul  Wheeled Coach Industries, Inc. 

HOVINGTON, Érick  Corporation des services d ambulances du 
Québec (CSAQ) 

 Ministère de la Santé et des Services 
sociaux(MSSS) 

LÉGARÉ, Michel Société de l assurance automobile du Québec 
(SAAQ) 

MICHAUD, Benoît Fraternité des travailleurs et travailleuses du 
préhospitalier du Québec section locale 592 
(FTPQ) 

PELLETIER, Michel Demers, manufacturier d ambulances inc. 

QUENNEVILLE, Michel  Corporation d urgences-santé 
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TRUDELLE, François  Fédération des paramédics et des employés-es des 
services préhospitaliers du Québec (FPESPQ) 

ALLARD, Sylvain (normalisateur) Bureau de normalisation du Québec (BNQ) 

La participation des personnes suivantes est également à souligner : 

BERTHELETTE, Simon Corporation d urgences-santé 

BOUVIER, Stéphane Wheeled Coach Industries, Inc. (Aréo-Feu) 

BRODEUR, Jean-François Fédération de la santé et des services sociaux 
(FSSS-CSN) 

COUTURE, Philippe  Fédération des paramédics et des employés-es des 
services préhospitaliers du Québec (FPESPQ) 

COWELL, Benoit Fraternité des travailleurs et travailleuses du 
préhospitalier du Québec section locale 592 
(FTPQ) 

FRANC UR, Roch Fraternité des travailleurs et travailleuses du 
préhospitalier du Québec section locale 592 
(FTPQ) 

GOULET, Jean-François Agence de la santé et des services sociaux de la 
Capitale-Nationale 

HARVEY, Gina Corporation des services d ambulances du 
Québec (CSAQ) 

HARVEY, Mario Fraternité des travailleurs et travailleuses du 
préhospitalier du Québec section locale 592 
(FTPQ) 

LACASSE, Dany Fédération de la santé et des services sociaux 
(FSSS-CSN) 

MATES, Alexandru Transports Canada 

POTVIN, Richard Demers, manufacturier d ambulances inc. 

SAUVAGEAU, Claude PMG Technologies inc. 

du ministère de 
la Santé et des Services sociaux. 
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AMBULANCES  CARACTÉRISTIQUES DU VÉHICULE 

1 OBJET ET DOMAINE D APPLICATION 

La présente norme définit les exigences relatives aux caractéristiques d une ambulance qui est 
utilisée pour le transport d occupants en tenant compte de leur confort et de leur sécurité. 

Il importe de prendre en considération que les ambulances doivent être conformes aux normes de 
sécurité des véhicules automobiles du Canada (NSVAC) de la Loi sur la sécurité automobile et du 
Règlement sur la sécurité des véhicules automobiles de Transports Canada. 

Le présent document a été élaboré en vue de servir de document de référence dans le cadre 
d activités d évaluation de la conformité des produits visés. 

NOTE  L évaluation de la conformité est définie comme l examen systématique du degré de 
satisfaction d un produit aux exigences spécifiées. 

2 RÉFÉRENCES NORMATIVES 

Il convient de prendre note que, dans le présent document, une référence normative datée signifie 
que c est l édition donnée de cette référence qui s applique, tandis qu une référence normative non 
datée signifie que c est la dernière édition de cette référence qui s applique. 

Pour les besoins du présent document, les ouvrages de référence suivants (incluant tout modificatif, 
errata, rectificatif, amendement, etc.) contiennent des exigences dont il faut tenir compte et sont 
cités aux endroits appropriés dans le texte : 

2.1 DOCUMENTS D ORGANISMES DE NORMALISATION 

ACG (Association canadienne du gaz) [www.cga.ca/?lang=fr] 

CGA V-5-2008 Diameter-Index Safety System (Non-
Interchangeable Low Pressure Connections for 
Medical Gas Application). 


